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DESIGNATION D'UN ADJOINT SIGNATAIRE REPRESENTANT LA COLLECTIVITE - 
AUTORISATION 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 48 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, Véronique KUHN, 
Gérard CHAUSSET, Mauricette BOISSEAU, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, 
Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Anne-Eugénie 
GASPAR, Claude MELLIER, Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie 
BOSSET-AUDOIT, Marie-Ange CHAUSSOY, Aude BLET-CHARAUDEAU, Daniel MARGNES, Jean-
Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Eric SARRAUTE, Samira EL KHADIR, Pierre SAUVEY, 
Léna BEAULIEU, Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, 
Kubilay ERTEKIN, Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, 
Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène DELNESTE, Antoine JACINTO, Sylvie DELUC, Bruno 
SORIN, Maria GARIBAL 
 
 
EXCUSE AYANT DONNE PROCURATION : 1 
 
Madame, Monsieur : Joël MAUVIGNEY à Mauricette BOISSEAU 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur David CHARBIT 
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Monsieur Gérard SERVIES, Adjoint au Maire Délégué aux Ressources Humaines, Administration 
Générale, rappelle à l’Assemblée que les collectivités territoriales peuvent recourir à l’établissement 
d’actes en la forme administrative pour la vente, l’acquisition ou l’échange d’immeubles.  
 
En effet, aux termes de l’article L 1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, les maires 
sont habilités à recevoir et à authentifier les actes administratifs : « Les maires, les présidents des 
conseils départementaux et les présidents des conseils régionaux, les présidents des établissements 
publics rattachés à une collectivité territoriale ou regroupant ces collectivités et les présidents des 
syndicats mixtes sont habilités à recevoir et à authentifier, en vue de leur publication au fichier 
immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux passés en la forme 
administrative par ces collectivités et établissements publics. 
 
Lorsqu’il est fait application de la procédure de réception et d’authentification des actes mentionnée 
au premier alinéa, la collectivité territoriale ou l’établissement public partie à l’acte est représentée, 
lors de la signature de l’acte, par un adjoint ou un vice-président dans l’ordre de leur nomination. »  
 
Ainsi, l’exercice de fonction notariale de réception et d’authentification d’actes administratifs est un 
pouvoir propre du maire, qui ne peut être délégué. 
 
Afin d’assurer l’indépendance et la neutralité de l’autorité recevant l’acte et considérant l’intérêt pour la 
commune de régulariser certaines transactions immobilières sous la forme administrative plus 
particulièrement avec Bordeaux Métropole, le Conseil Municipal est appelé à désigner un adjoint qui 
représente la collectivité partie à l’acte (vendeur ou acquéreur) et signe en son nom. Les actes 
susceptibles d’être concernés par leur authentification en la forme administrative sont ceux qui sont 
soumis à l’obligation de publicité foncière (ventes, acquisitions d’immeubles, servitudes…).  
 
Cette procédure sera utilisée au cas par cas selon les caractéristiques des acquisitions ou cessions 
foncières à réaliser. 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1311-13, 
 
Considérant l’avis de la Commission Ressources-Emploi-Economie-Démocratie participative en date 
du 21 septembre 2020, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE UNIQUE : de désigner M. Thierry TRIJOULET, Premier Adjoint, comme représentant de la 
collectivité et de l’autoriser à signer au nom de la commune les actes authentiques en la forme 
administrative avec Bordeaux Métropole. 
 
ADOPTE A l'UNANIMITE.        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 05 octobre 2020 

 
 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 06 octobre 2020. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 




